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Demandes CFDT Réponses Direction 
A. La mobilité fonctionnelle 
1) Réorientation vers une PIC Ile de France : 

ajouter une prime de mise en route de  
1 000 €  

 
2) Réorientation vers un STM rattaché à la PIC 

de Gonesse :  
�� 700 € en cas de changement de site et 

d’activité 
�� 300€ si changement d’activité mais sur le 

même site 
 
3) Réorientation sur les fonctions de Facteur, 

Facteur Qualité ou Agent de collecte : ajouter 
une prime de mise en route de 1 000 €  

 
 
4) Réorientation en PPDC, PDC, CTC ou PFC :  
�� 150 € sans mobilité 
�� 300 € si mobilité 
 
5) Réorientation sur une fonction majoritairement 

en contact avec le public (hors PPDC ou 
PDC) : 1 500 € 

 
 

 
1) OK pour une prime supplémentaire de : 1 000€  

Total des primes versées : 2 500 + 1 000 =  
3 500 € 

 
2) Versement d’une prime unique de 700 € sans 

condition uniquement pour les agents de Louvre 
CTC et de Paris 09 
 

 
 
 
3) OK pour une prime de mise en route de : 500 €.  

Total des primes versées : 2 500 + 500 =  
3 000 €.�" � � � � � �
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4) OK pour notre demande    
 
 
5) OK pour une prime de 2 000 € 
 
 
6) Mobilité vers une fonction non majoritairement en 

contact avec le public : 150 € 
 

Nouvelle disposition qui se cumule avec les primes précédentes 
Suite au reclassement, tout agent qui effectuera des vacations supplémentaires dans son nouveau régime 
de travail se verra indemnisé de la façon suivante : 
�� Pour une ½ vacation supplémentaire par semaine comparée à l’ancien régime de travail : prime de 500 € 
�� Pour 1 vacation supplémentaire par semaine comparée à l’ancien régime de travail : prime de 700 € 
�� Pour 2 vacations supplémentaires par semaine comparée à l’ancien régime de travail : prime de 1 400 € 
 
B. La mobilité géographique : OK pour appliquer les fourchettes hautes des indemnités 
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D. Les régimes de nuit 
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E. Dispositifs de fin de carrière 
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�� Le mercredi 23 et jeudi 24 janvier de 21h45 à 22h45 – de 22h45 à 23h45 

�� Le jeudi 24 janvier de 11h00 à 12h00 – de 17h00 à 18h00 �


